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EXTRAIT DU PROCÈS-
-BÉCANCOUR INC., TENUE LE 24 

JANVIER 2024 À L VILLE DE NICOLET AU 180, RUE DE MGR PANET, NICOLET, QUÉBEC, 
J3T 1S6.

RÉSOLUTION 2024-01-24/04

IL EST RÉSOLU :

Engagement de la SADC de Nicolet-Bécancour à agir concrètement pour la conservation de la 
biodiversité, pour freiner sa perte et encourager sa sauvegarde en ciblant les meilleures 
opportunités pour le faire.

monde ;

restauration; 

Québec à contribuer aux cibles du Cadre mondial sur la biodiversité (COP15), représente 
une occasion unique pour que les gouvernements, les institutions, les commerces et les 
industries de tous les niveaux adoptent une réponse cohérente soutenant des actions 
partagées visant à réduire les causes sous-jacentes de la crise de la biodiversité ;
Considérant les effets positifs de la nature sur la santé et la qualité de vie des populations, 
les impacts économiques positifs de la nature dans les collectivités et son apport à la 
protection des infrastructures ;
Considérant que la SADC de Nicolet-Bécancour est sensibilisée et accompagne les 
entreprises, organisations et municipalités de son territoire (MRC de Nicolet-Yamaska, 
MRC de Bécancour et Grand Daveluyville) en développement durable depuis 2017;
Considérant que la SADC offre de la formation personnalisée en développement durable à 

développement durable; 

réduire les impacts environnementaux de leurs activités;
Considérant que depuis 2017, plus de 60 entreprises et organisations ont été 

économique, social et environnemental non-négligeables;
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Considérant que la SADC soutien, par du financement et des subventions, le passage à 

Il est proposé par la présidente de la SADC de Nicolet-Bécancour, Mme Ophélie Couspeyre, avec 

JE CERTIFIE

SIGNÉ À NICOLET, LE ___________________________ .

___________________________________
OPHÉLIE COUSPEYRE, PRÉSIDENTE

CE QUI PRÉCÈDE EST LE TEXTE INTÉGRAL ET EN VIGUEUR DE LA RÉSOLUTION CONCERNANT 

24 JANVIER 2024.


